
 

BULLETIN DE SOUTIEN AU FONDS 
DE DOTATION DE COEUR PADEL

Nom : 

Email :

  �Je souhaite être contacté(e) pour soutenir Cœur Padel en tant qu’entreprise.

Le soutien au Fonds de Dotation Cœur Padel permet de bénéficier d’avantages fiscaux.  
À ce titre :
• �60 % du montant de vos dons est déductible de l’impôt sur les sociétés, dans la limite 

de 0,5 % du chiffre d’affaires.
• �Si le plafond de 0,5 ‰ du chiffre d’affaires est dépassé, la réduction d’impôt peut être 

reportée sur les cinq exercices suivants.

Entreprise :

N° de SIRET :

  �Je souhaite soutenir Cœur Padel en tant que particulier.

Le soutien au Fonds de Dotation Cœur Padel permet de bénéficier d’avantages fiscaux.  
À ce titre :
• �66 % du montant de vos dons est déductible de l’impôt sur le revenu, dans la limite  

de 20 % du revenu imposable.
• �Si le plafond de 20 % des revenus est dépassé, la réduction d’impôt peut être reportée 

sur les cinq années suivantes.

Où adresser votre don ?
• �Par chèque, à l’ordre de FONDS DE DOTATION CŒUR PADEL, accompagné de ce bulletin, 

à l’adresse suivante : 24 quai du 4 septembre 92100 Boulogne-Billancourt
• �Par virement : à la Caisse d’Epargne Ile-de-France.  

IBAN : FR76 1751 5006 0008 0045 4831 675

Adresse postale (sera mentionnée sur le reçu fiscal) :

Prénom :

Téléphone :

ENTREPRISE

PARTICULIER
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